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ARTICLE 6
A lafin del’ainéa 4, substituer aux mots :
« en phase avancée ou terminale »
les mots :

« engageant son pronostic vital a court ou moyen terme ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rétablir la rédaction initiale de I’ article afin de respecter I’ équilibre de laloi
qui a été souhaitée et été présentée dans son texte initial.

Il sSagit notamment d’ empécher les personnes dont le pronostic vital serait engagé along terme, qui
peuvent avoir des souffrances physiques réfractaires, de demander a mourir.
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